
  
 

 

 
 

 

 

 

 Saint-Paul (La Plaine, L’Etang) 

 Trois Bassins (Bois de Nèfles) 

 La Possession (Lotissement Dodin, Sainte-Thérèse) 

 Saint-Leu (La Fontaine, l’Etang, Saint-Leu, Piton saint-Leu) 

 Le Port (Lotissement Cotur)  
 

 Saint-Pierre (Chemin Stéphane, Bois d’Olives, La Ligne Paradis, Terre Sainte) 

 Les Avirons (Barouty) 

 L’Etang Salé (La Ravine Sheunon, La Ravine Sèche les bas, Roche aux Oiseaux) 

 Saint-Joseph (Carosse) 

 La Petite Ile (la Ravine du Pont) 

 L’Entre-Deux (La Pente d’Orange) 
  

Depuis le début de l’année  
 

 15 800 cas autochtones confirmés 

(après consolidation des données) 
 
 

 625 hospitalisations  
 

 1 732 passages aux urgences 
 

 19 décès  
(dont 9 directement liés à la dengue)  



  
 

 

 
 

 

 Saint-Denis (Le Chaudron) 

 Sainte-Suzanne (Sainte-Vivienne) 

 Sainte-Marie (Terrain Elisa, La Confiance les bas) 

 

 Bras-Panon (les Avocatiers) 

 Sainte-Rose (La Ravine Glissante) 

 Saint-Benoit (Bras Madeleine, Beaufonds) 

 Saint-André (La Rivière du Mât les bas, Maison Valliamé) 

 Eliminer les gîtes larvaires : vider tout ce qui peut contenir de l’eau tout autour de son domicile 

 Consulter un médecin en cas de symptôme 

 Se protéger et protéger son entourage contre les piqûres de moustiques 
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